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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRll GENERAL SUR LES QUESTIONS
DONT EST SAISI ill CONSEIL DE SECURITE ET SUR ill POINT

OU EN EST mUR EXAMEN

Conformément à 11 article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de

a6curité, le Secrétaire général présente, sUr le6 questions dont le Conseil de

sécurité est saisi et sur le point o~ en était leur examen à la date du

28 septembre 1957, llexposé suivant:

1. Question üanienne (voir S/3890)
2. Accordu spéciaux prévuB à l'tArticle 43 et orga.nisation des forces armées

mises à la disposition du Conseil de sécurité (voir 8/3890)

3. RèGlement intérieur du Conseil de sécurité (voir 8/5890)

4. Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir 8/3890)

5. Réglementation et réduction générales des armement6 et renseignements SUT les
forces armées des Nations Unies (voir S/~890)

6. Désignation dl un Gouverneur du Territaire libre de Trieste (voir S/3890)

7. Question égyptienne (voir 8/3890)
8. Question indonésienne (voir 8/3890)
9. Procédure de vote au Couseil de sécurité (voir 8/3890)

10. Rapporte sur le Territoire stratégique aous tutelle des 11e6 du Pacifique,
établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mare 1949 par le Conseil
de sécurité (voir 8/3890)

11, Dem~ndes d'admission (voir 8/3890 )

12. Question palestinienne (voir S/3890)
13. Suestion Inde-Pakiatan (voir S/3890)

Donnant suite à la d.emande du représentant du pakistan (S/3868), le Conseil de

sécurité a repris l'examen de cette question à sa 791ème séance, le 24 septembre.

Il était sa1si d'un rapport (S/3821) du 29 avril, présenté pur l'Ambassadeur
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de Suède, M. Jarring, en qualité de Président du Conseil pour fL'Vrit.lr 1957,

Gonformément à la résolution adopt6e le 21 février par le Cœ!.8:';~. :"3/Y"l93).
Après un exposé liminaire du représentant de la Suède, le Conseil a entelldu une

déclaration du représentant du Pakistan et laissé à son procllain Prâsiè.ent le

Boin de fixer la date de la prochaine séance consacrée à la Question.
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14. Question tc.h2coAlovaquF; (vo:i.r S/3890)

15. Quest:i.on du Terx .... Go1re lib~·!~ \~0 i}.lri<.'. :te (v0:i.r 3/3890)

16. Question d'Hsldérsbad (voir 8/5890)

17. Notifications identiques adressées au Secrétaire eénéral, le 29 septembre 1948)
par les GOQvernemsnts de la RéVubl1~ue française, du Royaume-Uni et des
Etats-Unis dlAméri~ue (voir 8/3890)

18. contr6le. international de l'énergie atomique (voil' 8/3890)

191 Plainte pour invasion armée de l rîle d.e TSlwan (Formose) (voir 8/3890)

20. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir 6/3890)

21. Plain'te contre le Gouvernement de llIran pour nan-observa.tion des mesures
conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans l'affaire
de l'Anslo-Irsnisn Oi1 Com~a~~ (voir 8/3890)

22. Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève de
1925 concernant la prohibition de l'arme bactérienne et à ratifier ledit
protocole (voir S/3890)

23. Demande d'enquête au sUjet d1un prétendu ~ecours à la guerre bactérienne
(voir 8/3890)

24. Lettre en date du 29 mai 1954 J adressée au Président du Conseil de clécurité
par le représentant par intérim de la ThaIlande auprès de l'Organisation des
Nations Unies (voir S/3890)

25. Télégramme en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conaeil de
sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir 8/3890)

26. Lettre en date du 8 septembre 1954, a~e6sée au Présidel~ du Conseil de 8~eu~
rité per le représentant des Etats-Unis d'Amérique (voir 6/3890)

27. Lettre en' date du 28 janvier .1955, adressée au Président du Conseil de sécu~

rité ~ar le représentant de la Nouvelle-Zélande J concernant la question
d'hostilités dans la région de certaines 11es situées au large de la Cl11ne·
continentale. Lettre en date du 30 janvier 1955 adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant de l'Union des Ré~ubliques sociaristes
soviétiques, concernant la question d'aÇltes d'agression commis par les
Etats-Unis dlAmériQue contre la République po~ulaire de Chine dans la région
de Ta!wan et d'autres îles chinoises (voir 8/3890)
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Situation créée par l'action lmi1o.térale du Gouvernement égyptien mettant
fin au système de gestion 'internatlonale du canal de Suez, système confirmé
et complété par la Convention du canal ëe Suez de 1888 (voir 8/3890)

Mesures que certaines Pu;l,s:;;;;J,ucea, llo-taliJ!ll.ent la France et le Royaume_Uni, ont
prises con'Gre llEgYIJte et !lui mettent en danger la 'paix et la. sécurité inter
ootionales et sont de graves violations de la Chl1l'te des Nations Unies
(voir 813890)

,0. la situation en Hongrie (voir 8/3890)
31. Aide militaire apportée par le Go\~vernement égyptie:J. aux rebelles en Algérie

(voir 8/3890)

32. Lettre en date du 30 octobre 1956 J edressée au Président du COLseil de
sécurité par le représentant de l'Egypte (voir' 3/3890).
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